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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-75305

Département(s) de publication : 75, 93, 77, 78, 91, 92, 60
 Annonce n° 24-75305

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

FranceAgriMerNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13000636400017N° National d'identification : 
Montreuil cedexVille : 

93555Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 93, 77, 78, 91, 92, 60Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2541631&orgAcronyme=b4n

SG-Arborial-Archives2024Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
SPSANom du contact : 

MPublics@franceagrimer.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Voir règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Voir règlement de la Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Accord-cadreTechnique d'achat : 
30/07/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-75305
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-75305
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2541631&orgAcronyme=b4n
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2541631&orgAcronyme=b4n
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 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Voir règlement de la Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

consultation
Voir règlement de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Prise en charge, conservation, gestion et destruction d'archives intermédiaires Intitulé du marché : 
pour FranceAgriMer

79995100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Prise en charge, conservation, gestion et destruction d'archives Description succincte du marché : 
intermédiaires pour FranceAgriMer

Les prestations du présent accord cadre seront à exécuter sur Lieu principal d'exécution du marché : 
le territoire national en France métropolitaine conformément à l'article R.212-23 du code du 
patrimoine. Les lieux de conservation actuels des archives et les lieux concernés par le présent marché 
sont : - - - Le titulaire actuel : site de 77380 Combs-La-Ville et site 26540 Mours-Saint-Eusèbe ; - Le siège 
social de FranceAgriMer (pouvoir adjudicateur) : Montreuil (93) ; - Le site FranceAgriMer de Montpellier 
(34)., 93555 Montreuil cedex

48Durée du marché (en mois) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Visites facultatives d'une partie du présent accord-cadre Autres informations complémentaires : 

(immeuble Arborial - 12, rue Henri Rol-Tanguy à Montreuil - 93) : le candidat peut s'il le souhaite visiter 
une partie des locaux faisant l'objet du marché selon les modalités de prise de rendez-vous détaillées à 
l'article 2 du règlement de consultation. Le marché est passé selon la procédure adaptée prévue par 
les articles L.2123-1-2° et R.2123-1-3° relatifs aux services sociaux et spécifiques du code de la 
commande publique. Il s'agit d'un accord-cadre mono attributaire à bons de commandes (articles L.
2125-1-1° et R2162-13 à R.2162-14 du code de la commande publique) ; à prix unitaires. Il ne prévoit pas 
de minimum de commande mais un maximum fixé à 90.000 euros (HT) par période de 2 ans. Il est 
conclu pour une durée initiale de 24 mois et pourra être reconduit tacitement pour une durée de 24 
mois. Au titre du présent accord cadre, le titulaire doit procéder : - à la prise en charge du stock initial 
des archives du pouvoir adjudicateur stockées chez le prestataire détenteur du marché précédent 
puis à leur transfert dans ses propres locaux, - à la fourniture de conteneurs vides et de consommables 
(scotch, étiquettes, filmage ...) pour de nouvelles archives et à la prise en charge de la zone de 
stockage pour transfert vers le lieu de conservation, - à la mise à disposition du pouvoir adjudicateur 
d'un outil de gestion informatisée des archives via un espace client internet sécurisé, - à la destruction 
d'archives à la fin du délai d'utilité administrative (DUA) à la demande du pouvoir adjudicateur, - à des 
recherches et communications/réintégrations des archives à la demande du pouvoir adjudicateur, - à 
la consultation par le pouvoir adjudicateur des archives sur le lieu de conservation, - à la sortie 
définitive d'archives à la demande du pouvoir adjudicateur, - à la restitution des archives à la demande 
du pouvoir adjudicateur

27/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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